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Commémoration du 8 mai 1945

Le 8 mai 1945 marque la victoire des Alliés et la 
fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe.

Le maire et le conseil municipal invitent les an-
ciens combattants, les pompiers, les enfants des 
écoles, la population à commémorer cet évé-
nement en participant à la  cérémonie du 81e 

anniversaire du 8 mai 1945 :

Vendredi 8 mai à 11h45
au monument aux morts

Avec l’Harmonie des enfants de Bayard

Fermeture exceptionnelle des 
services municipaux 

À l’occasion du pont du jeudi 
de l’Ascension, tous les services 
municipaux  (crèche,  biblio-
thèque, périscolaire, centre de 
loisirs, mairie) seront fermés au 
public du 14 au 17 mai 2026. 

Report de l’exposition sur les contes

L'exposition  sur  les  contes réalisée  par  l'école 
Belledonne et la bibliothèque, annoncée dans 
le dépliant culturel et prévue en juin, nécessite 
un peu plus de temps pour être finalisée. Elle est 
donc décalée à l’année scolaire 2026-2027. 

AGENDA
Vendredi 8 mai à 11h45 - Monument aux morts

Commémoration du 8 mai 1945

Vendredi 29 mai à 18h
Réunion des acteurs de la vie associative

Samedi 30 mai à 9h
Faites du vélo - Balade en vélo électrique

Départ parking de la Tour

Samedi 30 mai de 10h à 12h - Mairie
Réunion publique « seniors »

Dimanche 31 mai à 11h30
Course cycliste Alpes Isère tour

Départ rue du Stade

Dimanche 31 mai à 18h - Salle des fêtes
Voccela – Chorale academy

5 et 6 juin à 20h30 - 7 juin à 17h - Salle des fêtes
Théâtre : « 14 juillet à la maison de retraite »

La compagnie Thalie et Calliope

Samedi 13 juin à 8h30
Journée citoyenne de l’environnement
RDV au centre technique municipal



DATE LIMITE DE DÉPÔT
DES ARTICLES POUR

LE MOIS DE JUIN :

MERCREDI 20 MAI  

SUIVEZ-NOUS !

Scannez  le  QR  Code  pour 
retrouver  le  site  de la  ville, 
Instagram, Facebook, l’appli 
mobile...  et  même envoyer 
vos photos d’événements !

Mutuelle communale

Dans le cadre de sa politique sociale visant à  

améliorer les conditions d’accès à une couver-

ture des frais de santé pour les Cheylasiens, la  

commune  du  Cheylas  a  noué  un  partenariat  

avec la mutuelle Entrenous.

Le dispositif  de complémentaire santé proposé 

s’adresse à tous les habitants et/ou à toute per-

sonne exerçant une activité professionnelle sur 

la commune. Il propose des tarifs attractifs, sans 

limite  d’âge,  questionnaire  médical  ou  condi-

tion de ressources. 

Des permanences ont lieu le vendredi de 14h à 

17h, en mairie, aux dates suivantes :

 Le 22 et 29 mai 2026

 Le 5, 12, 19 et 26 juin 2026

 Le 3, 10, 17, 24 et 31 juillet 2026

Il est conseillé de prendre rendez-vous au 09 69 

39 73 38 – Tapez 2

+ d’infos : mutuellecommunale@mutuelle-entrenous.fr











Respect du cadre de vie, de la santé publique et de l’environnement : 
des règles communes pour l’intérêt général

La qualité de vie repose sur  un ensemble de règles visant à limiter  les  nuisances,  préserver  la  
propreté  des  espaces  publics,  protéger  l’environnement  et  garantir  la  sécurité  de  tous.  Leur  
respect conditionne un cadre de vie apaisé et durable.

Nuisances sonores et troubles de voisinage
La vie en collectivité implique de limiter les nui-
sances susceptibles de gêner autrui. Les activi-
tés  de bricolage et  de jardinage utilisant  des 
équipements  bruyants  (tondeuses,  perceuses, 
tronçonneuses…) doivent respecter les horaires 
suivants :

 Jours ouvrables : 8h30 – 12h / 14h – 19h30

 Samedis : 9h – 12h / 15h – 19h

 Dimanches et jours fériés : 10h – 12h

Les professionnels et services publics peuvent in-
tervenir entre 7h et 20h (hors dimanches et jours 
fériés), en veillant à limiter les nuisances.

En cas de gêne (bruits répétés, aboiements…), 
une résolution amiable doit  être  privilégiée.  À 
défaut, un signalement écrit peut être adressé 
à la mairie afin d’être transmis à la police muni-
cipale.

Déjections  canines  et  propreté  des  espaces 
publics et agricoles
Le  respect  de  la  propreté  des  espaces 
concerne l’ensemble des habitants et usagers. 
Les  déjections  canines  doivent  être  systémati-
quement  ramassées  par  les  propriétaires,  y 
compris dans des zones souvent ignorées mais 
particulièrement  sensibles.  Cela  inclut  notam-
ment :

 les trottoirs et voies publiques,

 les espaces publics enherbés (pelouses, 
espaces verts, parcs, abords de voirie),

 les  espaces  agricoles,  en  particulier  les 
champs destinés à la production de foin 
ou à la culture.

Ces derniers sont particulièrement exposés aux 
risques sanitaires (contamination des fourrages, 
parasites) et économiques pour les exploitations 
agricoles. Les espaces enherbés publics, quant 
à eux, sont fréquentés par les habitants, les en-
fants et les animaux,  et doivent rester propres 
pour des raisons d’hygiène et d’usage.

Des  sacs  sont  mis  à  disposition  gratuitement à 
l’accueil de la mairie, et  des canisettes sont im-
plantées sur le territoire pour permettre aux chiens 
de faire leurs besoins dans des zones dédiées.

Usage des espaces publics
L’utilisation  des  espaces  publics  est  encadrée 
par des arrêtés municipaux visant à prévenir les 
risques et à préserver la tranquillité.

Ainsi,  sur l’ensemble des espaces publics de la 
commune du Cheylas (parcs,  city  stades,  jar-
dins, espaces verts ouverts, complexe sportif et 
lieux publics accessibles), sont interdits :

 l’usage de barbecues et l’allumage de 
tout type de feu,

 la consommation de boissons alcoolisées 
entre 19h et 7h.

Des dérogations peuvent être accordées par le 
maire dans le cadre de manifestations ou évé-
nements particuliers.

Ces dispositions visent notamment à limiter  les 
risques d’incendie, les troubles à l’ordre public 
et les dégradations des équipements publics.

              Le tapage diurne comme nocturne
              est passible d’une amende 
forfaitaire de 68 €. D’autres nuisances 
(olfactives, visuelles, encombrement) 
peuvent également constituer des troubles 
anormaux de voisinage.

              Le non-respect de ces obligations
              est passible d’une amende 
forfaitaire de 135 €. Au-delà de l’aspect 
réglementaire, il s’agit d’un enjeu direct de 
salubrité publique et de respect des 
activités agricoles et des espaces partagés.



Brûlage  des  déchets  verts  :  interdiction 
stricte et enjeux sanitaires
Le  brûlage  à  l’air  libre  des  déchets  verts  est 
strictement interdit pour les particuliers tout au 
long de l’année,  en application du Code de 
l’environnement (article L.541-21-1) et des arrê-
tés préfectoraux en vigueur. Cette interdiction 
s’inscrit  dans une logique de  protection de la 
qualité de l’air et de prévention des risques.

Les  déchets  verts  concernent  notamment  les 
tontes  de  pelouse,  tailles  de  haies,  feuilles 
mortes,  résidus  d’élagage,  de débroussaillage 
et  de  fauchage.  Leur  combustion  provoque 
plusieurs effets délétères :

 dégradation de la  qualité  de l’air,  avec 
émission de particules fines,  de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre,

 aggravation des pics de pollution,

 risque  d’incendie,  en  particulier  en 
période de sécheresse,

 impact sanitaire reconnu, la pollution de 
l’air étant associée à de nombreuses ma-
ladies  (cardiovasculaires,  respiratoires, 
cancers).

Des  solutions  alternatives  doivent  être  privilé-
giées :  compostage,  broyage  ou  valorisation 
en déchèterie.

Lâchers de ballons et lanternes
Les lâchers de lanternes volantes et de ballons 
sont  interdits  dans  le  département  de  l’Isère 
par arrêté préfectoral.

Ces objets, une fois relâchés, deviennent des dé-
chets diffus dans l’environnement. Ils peuvent :

 être ingérés par la faune,

 contribuer  à  la  pollution  des  milieux 
naturels,

 présenter  un  risque  d’incendie  lors  de 
leur retombée.

Le non-respect de cette interdiction expose à 
des sanctions prévues par la réglementation en 
vigueur.

Encadrement  du  tabac  dans  les  espaces 
fréquentés par le public
Le Code de la santé publique, modifié par le 
décret  n°2025-582  du  27  juin  2025,  encadre 
l’usage du tabac dans les lieux publics.

Interdiction permanente :

 Lieux  fermés  et  couverts  accueillant  du 
public et lieux de travail

 Parcs et jardins publics

 Aires de jeux pour enfants

 Établissements  scolaires  ou  accueillant 
des mineurs (intérieur + extérieur)

Interdiction à certains horaires

 Zones  de  baignade  pendant  la  saison 
balnéaire

 Abribus et zones d’attente des transports 
pendant les heures de service

 Équipements  sportifs  (stades,  piscines, 
etc.) pendant les heures d’ouverture

Interdiction dans un rayon de 10 mètres autour 
des  accès  publics,  pendant  les  heures 
d’ouverture

 Établissements  scolaires  et  structures 
pour mineurs

 Bibliothèques et équipements sportifs

Ces mesures ont pour objectif de limiter l’exposi-
tion au tabagisme passif, d’améliorer la qualité de 
l’air aux abords des lieux accueillant du public.

Un enjeu commun
L’ensemble de ces règles repose sur  des prin-
cipes de prévention, de respect mutuel et de 
protection de l’intérêt général. Leur application 
contribue directement à la qualité du cadre de 
vie, à la santé publique et à la préservation de 
l’environnement.

Le civisme est l’affaire de tous !

             Le non-respect de cette interdiction
             expose à une amende pouvant 
atteindre 750 €. 

50 kg de végétaux brûlés = 23 000 km 
parcourus par une voiture

             Fumer dans un lieu interdit est
             passible d’une contravention de
3e classe et d’une amende de 68 €.



Informations pratiques : services techniques et urbanisme

Afin de faciliter le traitement des  
demandes des habitants, la com-
mune  rappelle  les  contacts  à  
utiliser selon les besoins.

 Pour toute demande concernant les services 
techniques (voirie, entretien, etc.), l’adresse 
de contact est la suivante :
admindsta@lecheylas.fr

 Pour tout renseignement concernant l’urba-
nisme  ou  demande  de  rendez-vous,  il 
convient d’écrire à l’adresse suivante :
urbanisme@lecheylas.fr

À noter : les  demandes d’autorisation d’ur-
banisme  doivent  être  déposées  en  ligne : 
https://gnau18.operis.fr/gresivaudan/gnau

Ce  portail  permet  de  déposer  et  suivre  les 
dossiers de manière dématérialisée.

Le plan local d’urbanisme est consultable sur :

https://app.geo-soft.fr/index.php?
metier=geoplu&action=app&c=le_cheylas

La  mairie  vous  invite  à  utiliser  ces  outils  et 
adresses  pour  un  traitement  plus  efficace  de 
vos demandes.

Entretien des espaces verts : Soyez attentif à la signalisation temporaire !

Les  services  techniques 
interviennent  régulièrement 
pour  l’entretien  des  espaces 
verts  de  la  commune  (tonte, 
débroussaillage,  taille…).  Pour 
permettre  à  ces  équipes  de 
travailler efficacement et éviter 
tout risque pour les véhicules stationnés en bord 
de  route, des  panneaux  de  signalisation  et 
balisages temporaires sont mis en place.

Ces panneaux peuvent également signaler  des 
interventions plus ponctuelles, comme l’élagage, 

le  déneigement,  ou  encore  la 
pose d’éclairages et de décora-
tions. Il  est important de les res-
pecter :  cela facilite les travaux 
et  évite notamment les projec-
tions sur les voitures, en particu-
lier lors du passage du rotofil.

À noter : les véhicules gênants peuvent être mis 
en fourrière, aux frais de leur propriétaire.

Merci  de  votre  vigilance  pour  le  bon 
déroulement de ces interventions.

mailto:admindsta@lecheylas.fr
https://app.geo-soft.fr/index.php?metier=geoplu&action=app&c=le_cheylas
https://app.geo-soft.fr/index.php?metier=geoplu&action=app&c=le_cheylas
https://gnau18.operis.fr/gresivaudan/gnau/#/
mailto:urbanisme@lecheylas.fr




Jardins familiaux communaux : location d’un terrain

Vous avez envie de cultiver vos propres 
légumes ?  Si  cela  vous  tente,  des 
terrains  sont  disponibles  en  location 
dans les jardins familiaux, situés chemin 
de Bacon, au Cheylas Gare.

Pour  pouvoir  en  bénéficier,  vous 
devez :

habiter la commune et être majeur, 

avoir  un  logement  dépourvu  de 
terrain 

ne pas déjà bénéficier  d'un jardin 
familial

Renseignements : service urbanisme
04 76 71 71 90 –urbanisme@lecheylas.fr  

Changeons notre regard sur les animaux de refuge… Et si nous adoptions
autrement ?

Il vous est peut-être déjà arrivé de penser  : «  j’aimerais bien accueillir un animal, ça apporte tant  
de bonheur », ou encore « c’est une belle manière d’apprendre aux enfants à prendre soin des  
autres ». Mais au moment de franchir le pas, certains freins apparaissent  : passé inconnu, animal  
difficile à apprivoiser, image d’un lieu trop triste…

L’Association  pour  la  protection  des  animaux 
Grenoble  et  Isère  (APAGI),  gestionnaire  du 
refuge du Versoud,  souhaite  faire  changer  ce 
regard  et  déconstruire  ces  préjugés.  Les 
animaux de refuge sont  comme les autres :  ils 
ont  souvent  des  bases  d’éducation,  un  passé 
affectif et surtout beaucoup d’amour à offrir.

Dans  une  société  où  tout  va  vite,  certains 
animaux sont adoptés sans réflexion suffisante, 
puis  abandonnés  par  manque  de  temps,  de 
moyens  ou  de  compatibilité.  Ils  sont  alors 
recueillis par le refuge du Versoud, propriété de 

Grenoble  Alpes  Métropole,  qui  accueille  les 
animaux errants  du territoire,  notamment ceux 
trouvés sur Le Cheylas.

À leur arrivée, les animaux sont soignés, rassurés 
et  évalués. Moins  de  10  %  nécessitent  un 
accompagnement  spécifique,  avec  des 
parrainages  solidaires  et  des  programmes 
éducatifs  adaptés.  Tous les autres sont prêts à 
rencontrer leur future famille.

Les  bénévoles  jouent  un  rôle  essentiel  au 
quotidien :  ils  promènent,  réconfortent  et 
participent au bien-être des animaux. Le refuge 
est avant tout un lieu de rencontres, où chaque 
animal,  avec  son  caractère  et  son  histoire, 
attend la personne qui lui correspond.

L’équipe accompagne chaque futur adoptant 
à travers  des échanges, des rencontres et des 
balades,  afin  de  s’assurer  que  l’adoption  se 
déroule dans les meilleures conditions.

Adopter responsable, c’est prendre le temps de 
la réflexion, de la rencontre et du lien. C’est offrir 
une  seconde  chance  à  un  animal  qui  vous 
apportera bien plus que vous ne l’imaginez.

Et  si  votre  futur  compagnon  vous  attendait 
simplement  derrière  la  porte  d’un  refuge  ? 
Venez les rencontrer à l’APAGI !

659 Route de L'Isère, 38420 LE VERSOUD
Tél. 04 76 77 20 06

mailto:urbanisme@lecheylas.fr


Du 4 au 28 mai, 66 rendez-vous illustreront la 
vitalité, la diversité et la modernité des arts du 
récit sur la grande Région Grenobloise.

Dans  Le  Grésivaudan,  15  rendez-vous  sont 
proposés  par  le  réseau des  bibliothèques,  à 
partir du 20 mai. 

Retrouvez la programmation 
complète à l’adresse 

www.artsdurecit.com


